
 
 

CP15, La Plaine 

Succursale Bureau Chef 

Terrebonne (Québec) J7M 1Z2 

 

 

Directive administrative – 2021-04 

 

Comités visés :  Aucun 

    

Clubs visés :  Highland Lynx/Highlander Canada 

 

Personnes visées : éleveurs de Highland Lynx au Canada 

 Registrariat du Chats Canada Cats 

     

  

Attendu que le conseil d’administration a accepté la race Highland Lynx en voie 

de constitution le 14 janvier 2014 

 

Attendu qu’un référendum a été effectué auprès des membres du club affilié 

Highland Lynx/Highlander Canada pour l’adoption d’un premier 

standard de race au Canada 

 

Attendu que ce standard demande spécifiquement le test pour les tâches 

blanches (Ws) comme exigence d’enregistrement 

 

Attendu que le conseil d’administration a accepté le standard adopté par les 

éleveurs de Highland Lynx au Canada, lors de sa rencontre du 6 

mai 2021 

 

Attendu que le conseil d’administration souhaite respecté les décisions des 

membres du club affilié Highland Lynx/Highlander Canada 

 

Le 6 mai 2021, le conseil d’administration du Chats Canada Cats décide que le 

test des tâches blanches (Ws) sera exigé pour l’enregistrement de chats 

reproducteurs Highland Lynx à compter du 1er janvier 2022. 

 

Par cette directive, le conseil d’administration désire offrir une période de 

transition aux éleveurs pour faciliter le transfert d’enregistrements.  


